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Le ministre de la jeunesse et des sports,
de l’éducation civique, de la formation qualifi ante
et de l’emploi,

Hugues NGOUELONDELE

Le ministre de la défense nationale,

Charles Richard MONDJO

  

 B - TEXTES PARTICULIERS

 PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

 Acte en abrégé

 NOMINATION DANS LES ORDRES NATIONAUX

 Décret n° 2025-210 du 3 juin 2025. 
Est nommé, à titre exceptionnel, dans l’ordre du 
mérite congolais :

Au grade de chevalier

Commissaire de police LAREICH (Marwan)

Les droits de chancellerie prévus par les textes en 
vigueur ne sont pas applicables.

 MINISTERE DES INDUSTRIES MINIERES
ET DE LA GEOLOGIE

 Acte en abrégé

 NOMINATION

 Décret n° 2025-203 du 3 juin 2025. 
M. GABA (Richard), administrateur des SAF est 
nommé directeur des systèmes d’information et de la 
communication.

L’intéressé percevra les indemnités prévues par les 
textes en vigueur.

Le présent décret prend effet à compter de la date de 
prise de fonctions de M. GABA (Richard).

 MINISTERE DE LA DEFENSE NATIONALE

 Actes en abrégé

 CASSATION DE GRADE

 Arrêté n° 1294 du 26 mai 2025. L’enseigne 
de vaisseau de 1re classe MIENAHOU (Théorard 
Dorian Ibarol), en service à l’état-major de la marine 
nationale, est cassé de son grade d’enseigne de 
vaisseau de lre classe et remis matelot de 2e classe 
pour « Faute contre la discipline ».

Le chef d’état-major général des forces armées 
congolaises et le directeur général de l’administration 
et des fi nances sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’application du présent arrêté.

 Arrêté n° 1295 du 26 mai 2025. Le sergent 
MOUANDZA MOLONGO BOKILO (Appolinaire), en 
service au bataillon de commandement, des services 
et de sécurité du grand quartier général, est cassé de 
son grade de sergent et remis soldat de 2e classe pour 
« Faute contre la discipline ».

Le chef d’état-major général des forces armées 
congolaises et le directeur général de l’administration 
et des fi nances sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’application du présent arrêté .
 

 Arrêté n° 1296 du 26 mai 2025. Le sergent 
ZOBOUKA (Elvis Bionick), en service au groupement 
de reconnaissance, est cassé de son grade de sergent 
et remis soldat de 2e classe pour « Faute contre la 
discipline ».

Le chef d’état-major général des forces armées 
congolaises et le directeur général de l’administration 
et des fi nances sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’application du présent.

 Arrêté n° 1297 du 26 mai 2025. Les sous-
offi ciers dont les grades, noms et prénoms sont cités 
ci-dessous, en service à l’état-major de l’armée de 
l’air, sont cassés de leurs grades et remis soldats de 
2e classe pour « Faute contre la discipline ».

Il s’agit de :

Sergents : 
- ABOULASSAMBO  (Joachim Christian)
- BILONGO-LOUBAKI (Hubert Simplice) 
- BIYELMINI- GOKO (Tobi)
- OMBESSA (Michel de Lourde).

Le chef d’état-major général des forces armées 
congolaises et le directeur général de l’administration 
et des fi nances sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’application du présent arrêté.

 RETROGRADATION

 Arrêté n° 1298 du 26 mai 2025. Le lieutenant 
MASSIKA (Géraldin Klein) des forces armées 
congolaises, en service au 535e bataillon d’infanterie 
forestière, est rétrogradé au grade de sous-lieutenant 
pour « Faute dans le service ».

Le chef d’état-major général des forces armées 
congolaises et le directeur général de l’administration 
et des fi nances sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’application du présent arrêté.

 Arrêté n° 1299 du 26 mai 2025. Le maître 
ONDZIEL (Stève Yann) des forces armées congolaises, 
en service au 336e bataillon des fusiliers marins, est 
rétrogradé au grade de second-maître pour « Faute 
contre la discipline ».


